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Gouvernement	du	Québec

Décret 55-2023, 18	janvier	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	 la	 rencontre	fédérale-
provinciale-territoriale	des	ministres	responsables	de	
la	confiance	numérique	et	de	la	cybersécurité	qui	se	
tiendra le 24	janvier	2023

Attendu	 que	 la	 rencontre	 fédérale-provinciale- 
territoriale	des	ministres	 responsables	de	 la	confiance	
numérique	et	de	la	cybersécurité	se	tiendra	à	Vancouver,	
en	Colombie-Britannique,	le	24	janvier	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique	et	
du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	
la	Francophonie	canadienne	:

Que	le	ministre	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique,	
monsieur Éric	Caire,	dirige	 la	délégation	officielle	du	
Québec	à	 la	 rencontre	 fédérale-provinciale-territoriale	
des	ministres	 responsables	de	 la	confiance	numérique	
et	 de	 la	 cybersécurité	 qui	 se	 tiendra	 à	Vancouver,	 le	 
24	janvier	2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	 Roch	Gamache,	 directeur	 de	 cabinet,	
Cabinet	du	ministre	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique;

—	Monsieur	 Pierre	 E.	 Rodrigue,	 sous-ministre	 et	
dirigeant	 principal	 de	 l’information,	 ministère	 de	 la	
Cybersécurité	et	du	Numérique;

—	Monsieur	Steve	Waterhouse,	sous-ministre	adjoint	à	
la	sécurité	de	l’information	gouvernementale	et	à	la	cyber-
sécurité,	ministère	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique;

—	Monsieur	Jonathan	Kelly,	sous-ministre	adjoint	à	la	
transformation	numérique	gouvernementale,	ministère	de	
la	Cybersécurité	et	du	Numérique;

—	Madame	Elizabeth	Perreault,	conseillère	en	relations	
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 56-2023, 18	janvier	2023
Concernant	la	rémunération	versée	à	Investissement	
Québec,	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	
l’administration	des	programmes	d’aide	 financière	
que	le	gouvernement	élabore	ou	désigne	en	vertu	de	la	
Loi	sur	Investissement	Québec	et	pour	l’exécution	des	
mandats	qui	lui	sont	confiés	par	le	gouvernement	en	
vertu	de	cette	loi

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	1	
de	la	Loi	sur	Investissement	Québec	(chapitre	I-16.0.1),	
est	constituée	la	société	Investissement	Québec,	une	com-
pagnie	à	fonds	social;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	25	de	cette	loi,	le	Fonds	du	développement	écono-
mique	est	affecté	à	l’administration	et	au	versement	de	
toute	aide	financière	prévue	par	un	programme	élaboré	ou	
désigné	par	le	gouvernement	et	de	toute	aide	financière	
accordée	par	Investissement	Québec	dans	l’exécution	d’un	
mandat	que	le	gouvernement	lui	confie,	ainsi	qu’à	l’exé-
cution	des	autres	mandats	que	le	gouvernement	confie	à	
Investissement	Québec;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	27	
de	cette	loi,	le	gouvernement,	sur	la	recommandation	du	
ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	
du	ministre	des	Finances,	fixe	la	rémunération	qu’il	estime	
raisonnable	d’accorder	à	Investissement	Québec	notam-
ment	pour	l’administration	par	celle-ci	des	programmes	
d’aide	financière	qu’il	élabore	ou	désigne	en	vertu	de	cette	
loi,	ainsi	que	pour	l’exécution	par	celle-ci	des	mandats	
qu’il	lui	confie;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	cet	article,	
lorsqu’il	fixe	la	rémunération	d’Investissement	Québec,	le	
gouvernement	tient	compte	des	revenus	retirés	du	place-
ment	des	sommes	qui	sont	versées	à	cette	dernière	ou	à	
l’une	de	ses	filiales	en	vertu	du	Règlement	sur	l’immigra-
tion	au	Québec	(chapitre	I-0.2.1,	r.	3);
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